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Pour avoir une carte de séjour

Par salim59, le 14/09/2016 à 14:36

Je suis un parent français mai le problème la maman elle veut pas que je vois mon enfant et
elle refuse de me donner tout les papiers que je Lui demande maintenant je sais pas quoi faire

Par youris, le 14/09/2016 à 16:47

bonjour,
pour avoir un titre de séjour comme parent d'enfant français, il faut que vous participiez à son
éducation et à son entretien depuis sa naissance ou depuis 2 ans au moins.
pour voir votre enfant et obtenir les documents nécessaires, vous devez contacter le juge aux
affaires familiales ou vit votre enfant.
salutations

Par salim59, le 14/09/2016 à 20:26

Justement j'appelle sa maman pour lui donner l'argent et et des trucs que je lui achète elle
refuse de me répondre et elle me menace de me ramener la police vu que j'ai pas les papiers
donc elle refuse mm de voir ma fille

Par youris, le 14/09/2016 à 20:38

il faut alors saisir le JAF.

Par salim59, le 14/09/2016 à 21:10

Ok merci justement cette semaine je prends un avocat c'est le seul moyen
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